
 

 

Règlements de la Ligue de soccer de l’Estrie (LSE) 
 

Article 15 
Soccer extérieur à 9 joueurs (catégorie U11) - Règles spécifiques 

 

 

Cette version des règlements de la LSE, spécifique au soccer à 9, est une 

version abrégée. Pour la version complète, consultez le site web de 

l’ARSEstrie : 

www.soccer-estrie.qc.ca 

section « Compétitions » 

sous-section « Ligue de soccer de l’Estrie » 

 

 

 

15.1 - Terrain de jeu 

 

a) Le terrain de jeu doit avoir les dimensions suivantes : Longueur (65 à 90 mètres), 

Largeur (45 à 55 mètres) 

b) Les surfaces de réparation sont déterminées par deux lignes perpendiculaires à la ligne 

de but, tracées à 5,50 m de chaque montant du but est à 16,5 m sur un terrain de soccer 

à 11. Elles s’étendront à l’intérieur du terrain sur une longueur de 16,5 m sur un terrain 

de soccer à 11. Ces dernières seront réunies par une ligne parallèle à la ligne de but. 

c) Dimensions des buts : 7,32 mètres X 2,44 mètres (but de soccer à 11). 

d) Point de pénalité : 11 mètres. 

 

15.2 - Ballon en jeu et hors du jeu 

 

Identique à la Loi IX (Ballon en jeu et hors du jeu) des Lois du jeu de la FIFA (soccer à 11). 

 

15.3 - But marqué 

 

Identique à la Loi X (But marqué) des Lois du jeu de la FIFA (soccer à 11). 

 

15.4 - Hors jeu 

 

La loi du hors-jeu s’applique en soccer à 9. Toutefois la position du hors-jeu est uniquement 

signalée dans la surface délimitée par la ligne de but, les lignes de touche sur une distance 

de 16,5 mètres de la ligne de but. 

 

15.5 - Fautes et incorrections  

 

Identique à Loi XII (Fautes et incorrections) des Lois du jeu de la FIFA sous réserve des 

modifications suivantes : 

a) Tous les coups francs prévus comme sanctions sont directs. 

b) Si un joueur de l’équipe qui défend commet intentionnellement, dans la surface de 

réparation, une des dix (10) fautes majeures décrites dans les Lois du jeu de la FIFA, il 

sera pénalisé d’un coup de pied de réparation. 

c) Pour toute autre faute commise à l’intérieur de la surface de réparation qui en temps 

normal au soccer à 11 serait pénalisée d’un coup franc indirect, le ballon sera placé au 

point le plus près de l’infraction, mais à l’extérieur de la zone de réparation. Le coup franc 

sera direct. 

d) L’arbitre peut avertir un joueur (carton jaune) ou l’exclure (carton rouge) définitivement 

du match. Dans un tel cas, ce dernier ne peut pas être remplacé par un autre joueur. 



15.6 - Coups francs 

 

Identique à la Loi XIII (Coups francs) des lois du jeu de la FIFA (soccer à 11)  sauf que tous 

les coups francs sont directs (sur lequel un but peut être marqué directement) à l’exception 

du coup d’envoi, d’une rentrée de touche et d’un coup de pied de but. 

 

Lors de l'exécution d’un coup franc, l’équipe adverse doit respecter la distance de  9,15 

mètres. 

 

15.7 - Coup de pied de réparation 

 

Identique à la Loi XIV (Coup de pied de réparation) des Lois du jeu de la FIFA. 

 

15.8 - Rentrée de touche 

 

Identique à la Loi XV (Rentrée de touche) des Lois du jeu de la FIFA. Toutefois, une reprise 

de touche sera accordée si le joueur manque sa première tentative, mais une deuxième 

erreur entraînera le gain du ballon pour l’équipe adverse. 

 

15.9 - Coup de pied de but 

 

Identique à la Loi XVI (Coup de pied de but) des Lois du jeu de la FIFA (soccer à 11). 

 

15.10 - Coup de pied de coin 

 

Identique à la Loi XVII (Coup de pied de coin) des Lois du jeu de la FIFA (soccer à 11). 
 


